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AVIS PUBLIC
MODIFIANT LE NÈEUMENT NO 466.202T OÉCNÉTENT tEs TRAVAUX DE coNsTRUcTIoN

DU SIÈCE SOCIAT DE tA MRC DES PAYS.D'EN.HAUT ET UN EMPRUNT À |.orue TERME

POUR EN DÉFRAYER LES COÛTS

EsT PAR leS pRÉSerures oolnÉ par la soussignée eUE :

QUE le RÈGurusrur ruo 507-2025 RÈeumeruT MoDTFTANT u RÈeumeruT No 466-2023 DÉCRÉTANT rEs

TRAVAUx DE coNsrRucnoN DU srÈee socrnl DE l'a MRc DEs PAvs-D'EN-HAUT ET uN EMpRunr À lone
TERME pouR EN oÉrRnyeR us coûrs a été adopté de la façon suivante :

Avis de motion :

Dépôt du projet de règlement :

Adoption par le conseilde la MRC

Approbation du MAMH :

Entrée en vigueur :

27 mai2O25
27 mai2025
10 juin 2025
17 juillet 2025
28 juillet 2025

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est
également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la
rubrique<règlements>:https://lespaysdenhaut.com/documents-et-publications-2021,/
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi

Fait à Sainte-Adèle, le 29 juillet 2025.

Mylène Perrier
Greffière-trésorière
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